
Nant, avril 2010

Au sommaire de ce bulletin printanier, vous trouverez les nouvelles de la vie
communale. Il s’agit :

I Message du syndic

II Résultats de la votation fédérale du 7 mars 2010

III Résultats de la votation cantonale du 7 mars 2010

IV Convocation à l’assemblée communale

V Informations diverses

VI Mouvement au sein de la population

* * * * *
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I) Message du syndic

1.1) Personnel communal
Pour remplacer Monsieur Candido Pinho qui a décidé de donner une autre
orientation à sa carrière professionnelle, nous avons engagé Monsieur Julien
Etter de Sugiez qui a commencé le 1er avril 2010. Nous lui souhaitons beaucoup
de satisfaction dans sa nouvelle fonction d’employé au service de la voirie.
Madame Sylvia Perrottet va nous quitter le 30 juin 2010 pour prendre sa retraite.
Monsieur Fabrice Knäbel la remplacera dans sa fonction. Pour le contrôle des
habitants et les renseignements à la réception, le Conseil Communal a engagé à
40% Monsieur Jean-Luc Rüegsegger de Nant. Nous lui souhaitons d’ores et déjà
beaucoup de plaisir au sein de notre administration.
Nous prendrons congé officiellement de Madame Perrottet et de Monsieur Pinho
lors notre prochaine assemblée.

1.2) Centre de requérants à Sugiez
C’est avec un sentiment de satisfaction que nous avons pris note de la fermeture
du centre de requérants au 28 février 2010, soit exactement une année après
son ouverture. Le canton a donc tenu ses engagements. Nous pouvons affirmer
que cela s’est bien passé, essentiellement pour deux raisons. La première a trait
aux mesures complémentaires que nous avions exigées et qui ont été
appliquées par la Direction de la Santé et des Affaires sociales. La deuxième,
concerne la création par quelques Vuilleraines et Vuillerains de la plate-forme
Contact qui a joué un rôle important dans l’accueil des requérants. Nous
remercions officiellement ces personnes qui se sont engagées afin de soulager
le quotidien des requérants.

1.3) Comptes 2010
Les comptes 2010 sont bons. Des explications détaillées vous sont fournies plus
loin, rédigées par le responsable des finances, Monsieur Vincent Guggisberg.
Je tiens a féliciter Madame Caroline Mettraux et son équipe pour l’excellente
tenue des comptes et mes collègues du Conseil pour le respect du budget de
leur dicastère. Les seuls écarts proviennent de faits extraordinaires qui sont
explicables (achat d’eau supplémentaire suite à une pollution) et par des chiffres
fournis par le Canton qui se sont avérés finalement plus bas que ceux budgétés.
Cela se vérifie dans le dicastère « Instruction publique ». C’est regrettable, car
ces montants qui avoisinent CHF 100'000 pourraient, lors de l’établissement du
budget être affectés ailleurs, je pense plus particulièrement « à la culture ou aux
sports ».

1.4) Ancienne école de Bellechasse
Le Conseil Communal a décidé de résilier pour fin 2010 le bail concernant
l’ancienne école de Bellechasse.
Cette opération, qui pour diverses raisons semblait évidente à l’époque lors de
sa conclusion n’a plus aujourd’hui sa raison d’être. Cette résiliation ne prétérite
pas nos comptes puisque les écritures se balançaient entre la location payée et
celles encaissées.
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1.5) Conclusion
Dans moins d’une année, ce sera la fin de la législature. Malgré quelques
difficultés rencontrées avec certains services cantonaux, notamment celui de
l’environnement, des constructions et de l’aménagement (le SECA), je peux tirer
un bilan positif de ces cinq dernières années. Les finances communales sont
bonnes. De grands projets ont été réalisés (bâtiment du corps des sapeurs-
pompiers, route industrielle, assainissement des Vaux de Praz et de Nant,
revitalisation des Cugnets), pour ne citer que les principaux. D’autres, encore
plus conséquents sont en route; je mentionnerai ici les projets de la nouvelle
école, du concept Valtraloc et la révision du plan d’aménagement local (PAL).
Ces réalisations, ces projets ont toujours été placés dans la perspective du bien-
être de notre population grâce à une vision à long terme du Conseil Communal.
Je tiens a remercier tous mes collègues du Conseil ainsi que les employés
communaux pour l’excellent travail fourni.
Si la Commune va bien, c’est grâce à eux, à leur esprit critique et constructif.
C’est un plaisir pour moi de travailler dans ces conditions.
Mes collègues et moi-même vous remercient de la confiance que vous nous
témoignez et vous souhaitons un bel été.

Jean-François Chenaux

* * *
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II) Résultats de la votation fédérale du 7 mars 2010
Electeurs inscrits 1’281

Bulletins rentrés 635

Taux de participation 49.6 %

oui non
Article constitutionnel concernant
la recherche sur l’être humain 511 91

Initiative pour l’institution d’un avocat
de la protection des animaux 141 488

Modification du 19 décembre 2008 de la loi fédérale sur la 147 470
prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP)

III) Résultats de la votation cantonale du 7 mars 2010
Electeurs inscrits 1’281

Bulletins rentrés 620

Taux de participation 48.4 %

oui non

Loi du 12 février 2009 portant adhésion du canton de FR à 442 161
l’accord intercantonal sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire

Loi sur la péréquation financière intercommunale (LPFI) 433 125

IV) Convocation à l’assemblée communale.
Les citoyennes et citoyens actifs de la commune du Bas-Vully sont convoqués
en assemblée ordinaire le

Mardi 27 avril 2010 à 20.15 h.

à la salle communale de Nant.

Ordre du jour

1. Procès-verbal de l’assemblée communale du 1er décembre 2009. Il
ne sera pas lu mais mis à disposition des citoyennes et citoyens actifs, 10 jours
avant l’assemblée.

2. Finances
Comptes 2009 et rapport de la commission financière.
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3. Modification des statuts de l'Association des communes pour le CO
de Morat Ils ne seront pas lus mais mis à disposition des citoyennes et
citoyens actifs, 10 jours avant l’assemblée.

4. Attribution d’un droit de superficie à Vully Marine Sàrl

5. Divers.

Informations

1) Procès-verbal de l’assemblée communale du 1er décembre 2009.
Il ne sera pas lu mais mis à disposition des citoyennes et citoyens actifs, dix
jours avant l’assemblée, au local de vote à Nant.

2) Comptes 2009

a) Comptes de fonctionnement Charges Revenus

0) Administration 657'799.54 97'991.10
1) Ordre public 192'761.60 145'831.55
2) Enseignement et formation 1'972'429.00 46'320.45
3) Culte, culture et loisirs 149'122.65 2'339.20
4) Santé 438'796.40 6’202.00
5) Affaires sociales 656'173.20 49’077.60
6) Transports et communications 715'149.54 145'971.45
7) Protection de l'environnement 1'041'685.26 928'650.60
8) Economie 19'409.90 3'081.20
9) Finances et impôts 1'536'528.25 5'990'006’40
Totaux 7'379'855.34 7'415'471.55
Bénéfice de l'exercice 35'616.21
Balance 7'415'471.55 7'415'471.55

b) Comptes des investissements Charges Revenus

Militaire
Assainissement ciblerie à Sugiez 37'439.40
Participations de tiers 18'719.70

Homes
Rénovation chauffage home Jeuss 27'617.20

Transports et communications
Aménagement de l’accès à la ZI 571'202.65
Valorisation du trafic local 20'717.30
Construction Rte des Sauges + éclairage 67'602.95
Embellissement place du quartier du Pavy 12'816.25
Mobilier, machines, véhicules 37'650.00
Participations de tiers 2'000.00

Service des eaux
Taxes de raccordement 83'568.15

Epuration des eaux
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Part à la STEP intercommunale 32'402.00
Taxes de raccordement 190'718.05

Aménagement du territoire
Révision du plan d'aménagement local 16'922.95

Economie
Assainissement Vau de Nant 37'190.65
Station de pompage des Cugnets 264'420.00
Subventions fédérales 91'041.50
Subventions cantonales 84'297.65

Immeubles du patrimoine
Rénovation et agrandissement bâtiment du feu 832'659.61
Subventions cantonales 223'000.00

Totaux 1'958'640.96 693'345.05

Investissements nets 1'265'295.91

c) Bilan au 31 décembre 2009 Actifs Passifs

Caisse, avoirs CCP et bancaires 700'320.59
Trésorerie de l'Etat 363'304.42
Débiteurs impôts 528'467.05
Débiteurs divers 173'444.75
Débiteurs eau 125'339.85
Placements 916'760.51
Immeubles 868'327.81
Terrains non bâtis 1.00
Plan d'aménagement 121'054.40
Ouvrages de génie civil 2'542'274.13
Ouvrages de protection 159'401.80
Mobilier 1.00
Service du feu 112'305.70
Service des eaux 1'472'769.35
Routes et trottoirs 1'497'144.55
Participations aux associations 646'183.80
Actifs transitoires 1'204'862.66
Créanciers 552'247.99
Emprunts fixes 4'000'000.00
Passifs transitoires 356'758.80
Réserve protection civile 707'400.00
Réserve nouvelle école 1'300'000.00
Fonds de l’orphelinat de Burg 89'763.35
Caisse de voyage du conseil 23'793.65
Réserve obligatoire du service des eaux 84'194.28
Provision sur débiteurs douteux 104'970.00

Totaux 11'431'963.37 7'219'128.07

Fortune nette 4'212'835.30
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1. Commentaire relatif à l’évolution du compte de fonctionnement

L’exercice 2009 est bouclé avec un excédent de revenus de CHF 35'616.21. Le
bénéfice du compte de fonctionnement 2009 de notre commune a permis de
procéder à des amortissements obligatoires de CHF 223'865.00 ainsi qu’à des
amortissements extraordinaires de CHF 480'000.00 concernant d’une part un
amortissement de CHF 400'000.00 consenti sur les investissements liés aux routes,
aux trottoirs et aux places publiques de notre commune ainsi qu’un amortissement
de CHF 80'000.00 lié au Four situé à la Rue des Cordils 2 à Nant.

La société fiduciaire « Multifiduciaire Fribourg SA » a procédé à la révision des
comptes 2009 de notre commune les lundi et mardi 1er et 2 mars 2010. Un rapport
d’audit des comptes 2009 a été transmis par ladite fiduciaire au conseil communal
de la Commune du Bas-Vully en date du 12 mars 2010.

Cette Fiduciaire a agi sous mandat de notre commission financière pour la seconde
année consécutive. En fonction des articles 98d et 98e de la loi sur les communes
(LCo) l’organe de révision externe a procédé à la vérification de la comptabilité et les
comptes annuels arrêtés au 31.12.2009, à savoir les comptes de fonctionnement,
les comptes d’investissements et le bilan ainsi que les annexes de celui-ci pour notre
commune.

La société d’audit recommande dans son rapport d’approuver les comptes annuels
qui présentent un total du bilan de CHF 11'431'963.37 avec un bénéfice du compte
de fonctionnement au 31.12.2009 de CHF 35'616.21.

Suite à cet audit financier exercé par l’organe de révision externe, la commission
financière de notre commune s’est réunie les jeudi 15 et 22 avril 2010 dans les
bâtiments administratifs de notre commune pour procéder à l’examen des comptes
2009 de notre commune, en présence de notre syndic et du responsable du
dicastère des finances, de conseillers communaux et de la responsable de
l’administration communale.

Il nous semble important tout d’abord de souligner que les différents budgets des
comptes de fonctionnement ont été dans l’ensemble très bien respectés.

Les charges administratives ont été légèrement inférieures aux provisions (-2.48%).
Les charges administratives sont très bien maîtrisées. Les frais de traitement du
personnel s’élèvent à peu moins de CHF 270'000.00 et les charges sociales sont
conformes aux attentes. Notre participation aux frais du service du feu du Vully
fribourgeois s’est élevée à CHF 96'000.00 alors que nous avons perçu des taxes
d’exemption des sapeurs pompiers pour CHF 83’763.90.

Les charges liées à l’enseignement et à la formation ont également baissé et elles
sont légèrement inférieures à deux millions de francs, ce qui représente toutefois pas
moins de 29% des charges totales de notre commune. Cette légère diminution des
charges liées à la formation s’explique par la diminution de notre participation
financière au cercle scolaire de la région de Morat (-12% de charges de
participation).

Les charges liées au dicastère culte, culture et loisir respectent globalement le
budget 2009 et s’élèvent à CHF 149'122.65 contre un budget de CHF 141'000.00.

Les charges liées à la santé se montent à CHF 438'796.40 alors que les prévisions
tablaient avec des charges de CHF 410'200.00 Cette légère hausse de 6.8%
s’explique par notre participation plus importante que prévue aux subventions des
soins spéciaux.
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Les charges liées au dicastère transports et communications s’élèvent à CHF
715'149.54 alors que nous avions budgétisé un montant de CHF 710'000.00 Les
charges d’entretien pour les routes, l’éclairage des places publiques sont très bien
maîtrisées comme les charges de traitement du personnel édilitaire (CHF
276'000.00).

Vous n’êtes pas sans savoir que durant l’année 2009, notre commune a du subir
une pollution de son réseau des eaux. Cette pollution a eu des conséquences
financières du fait que les sources n’ont pas pu être utilisées comme on l’aurait
voulu. Il a fallu acheter de grandes quantités d’eau pour un montant total de CHF
163'367.00 alors que nous avions budgétisé un montant d’achat d’eau de seulement
CHF 80'000.00. Les frais liés à l’entretien des installations ainsi que les frais
d’analyse ont été nettement plus élevés que prévu initialement lors de l’élaboration
du budget 2009. La vente d’eau n’a malheureusement pas permis de compenser ces
charges si bien que nous avons été obligé de prélever un montant de CHF 19'798.55
sur la réserve obligatoire du service des eaux !

Les charges liées à la gestion des ordures ménagères se sont élevés à CHF
304'569.05, soit une légère augmentation par rapport au budget 2009 de CHF
295'000.00. Par contre, nous avons constaté une légère diminution des charges
liées à l’aménagement du territoire. En effet, les frais d’honoraires des urbanistes ont
été moins importants que prévus (CHF 7'273.75 en lieu et place de CHF 20'000.00
budgétés). Ceci s’explique par le fait que notre projet lié à l’urbanisme de notre
commune (projet de plan d’aménagement local) est resté dans les tiroirs de
l’administration cantonale. Nos différentes interventions n’ont toutefois pas permis à
notre projet de refaire surface si bien que les travaux d’urbanistes sont restés plus
au moins au stade de 2008 !

Une autre bonne nouvelle provient du compte pertes sur débiteurs. Grâce aux
décisions de justice en notre faveur qui ont été prises par le tribunal administratif à la
fin de l’année 2009 vis-à-vis de certains dossiers qui étaient au contentieux, certains
de nos débiteurs ont fini par verser les montants dus. Ces rentrées extraordinaires
ont permis d’ajuster le ducroire sur débiteurs douteux, si bien que les pertes sur
débiteurs de CHF 15'000.00 se sont transformées d’un coup en recettes
extraordinaires de CHF 30'503.50.

Finalement , la dernière bonne surprise provient de nos recettes extraordinaires sur
les impôts. Les impôts ordinaires respectent quasiment à la lettre le budget 2009.
Ainsi, les impôts sur les revenus s’élèvent à CHF 3'276'537.60 alors que le budget
prévoyait des recettes de CHF 3'244'000.00 et les impôts sur la fortune sont
légèrement inférieurs aux prévisions (CHF 406'822.80 contre un budget de CHF
430'000.00). Cette légère baisse s’explique très certainement par la crise financière
de 2008 qui a laissé certaines traces sur les patrimoines financiers de nos
concitoyens !

Mais c’est surtout grâce aux impôts extraordinaires tels que l’impôt à la source ainsi
qu’aux recettes d’impôts liées aux mutations immobilières, que nos revenus d’impôts
sont plus importants que prévu. Ainsi, nous avons pu enregistrer des recettes
d’impôts pour un peu plus de 4,9 millions alors que nous avions prévu des produits
d’impôts 2009 de l’ordre de 4,7 millions de francs.

Comme nos charges ont très bien été maîtrisées et que certaines charges liées
avaient été sous-évaluées par rapport aux budgets initiaux et que nos recettes
d’impôts ont été d’un montant de CHF 200'000.00 supérieures aux prévisions, nous
pouvons donc dégager un bénéfice des comptes d’exploitations de CHF 35'612.21,
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3. Conclusion

Pour conclure, notre commune a réalisé en 2009 des investissements pour un
montant total de CHF 1'958'640.96 alors que les recettes liées à des subventions
fédérales, cantonales et autres taxes se sont élevées à CHF 693’345.05. Il en
résulte des investissement de CHF 1'265'295.91 pour notre commune.

Les autorités communales ont dû finalement se décider à souscrire un nouvel
emprunt de 1 million de francs pour un période de 2 ans, emprunt qui à été réalisé
auprès du Fonds de compensation de l’AVS avec un taux d’intérêt de 1%. Ainsi, nos
dettes bancaires se montent au 31.12.2009 à CHF 4 millions de francs et notre
capacité d’autofinancement reste stable malgré les importants investissements
consentis de près de 2 millions de francs.

Nant, le 24 mars 2010

VG

* * *

3) Modification des statuts de l'Association des communes pour
le CO de Morat

Conformément aux nouvelles dispositions de la loi sur les communes, les
associations de communes doivent introduire le référendum financier obligatoire
(art.123e LC). Les statuts en vigueur jusqu’à présent prévoient des règles
uniquement pour le référendum facultatif. Le comité a fixé la limite pour le
référendum obligatoire à 20 millions de francs suisses.

Par ailleurs, les associations de communes doivent avoir recours à des
professionnels pour la révision des comptes. Toutes les dispositions qui concernent
la révision ont par conséquent été revues et adaptées dans ce sens. On relève que
l’association répondait déjà à cette exigence avec son organe de révision élu.

Le comité a mis à profit cette révision des statuts pour procéder à certaines
adaptations formelles. La commune de Cressier, membre de l’association depuis
2001, a été intégrée dans les statuts.

Les articles 14, h) et 29 des statuts en vigueur jusqu’à présent ont été abrogés sans
contrepartie. Les réviseurs des comptes ne figurent plus à l’article 6, qui traite des
organes de l’association.
Les articles ayant fait l’objet d’une adaptation ou d’un complément sont les suivants :

Article 3, c) Répondre aux besoins du service d’orientation scolaire et
professionnelle, conformément à l’art. 12, al. 3 de la loi du
14 mars 2007 sur l’orientation professionnelle, universitaire
et de carrière, nouvel article.

Article 8, 3 Nouvelle règle concernant le remplacement des délégués
démissionnaires.

Article 10, a) Cet article précise désormais que le président et le
secrétaire ne doivent pas obligatoirement être membres de
l’assemblée des délégués.

Article 10, d) L’article précise plus en détail les compétences relatives aux
dépenses d’investissement, aux crédits supplémentaires,
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ainsi qu’à l’achat, la vente, l’échange ou le partage de
biens-fonds, ainsi qu’à la couverture de ces dépenses.

Article 11, 1 Cette disposition précise que l’assemblée des délégués doit
se réunir au moins deux fois par année.

Article 13, 1 Au nombre de 10 jusqu’à présent, les membres du comité
pourront désormais être entre 10 et 15.

Article 13, 6 Une nouvelle disposition prévoit que le président de
l’assemblée des délégués peut aussi être membre du
comité.

Article 13, 8 Précise que les membres du comité élus en cours de
législature sont élus jusqu’à la fin de celle-ci.

Article 14, c) Nouvelle formulation, mais le contenu est inchangé.
Article 14, k) Cet article octroie au comité la compétence de fixer le

montant des frais pour les enfants venant d’un autre cercle
scolaire ainsi que pour les enfants du CORM fréquentant
l’école d’un autre cercle scolaire.

Article 15, 1-4 Les dispositions relatives aux séances du comité sont
formulées de manière plus détaillée.

Article 18 & 19 La formulation des deux articles du chap. VI, Organe de
révision, est nouvelle.

Article 21 Les dépenses sont précisées.
Article 22 La commune de Cressier est mentionnée avec un facteur

de distance 5.
Article 24, 1 Le montant net a été porté à 2 millions de francs

(jusqu’alors 1 mio. Fr.)
Article 24, 2 Nouvel article.
Article 25, 1 & 2 Les procédures de paiement sont fixées dans les statuts.
Article 26 - 28 Ce chapitre (VIII Administration) contient des dispositions

sur la gestion de la comptabilité et fixe les délais pour la
présentation du budget et des comptes.

Article 30, 1 Nouvel alinéa.

Etant donné que l’introduction du référendum obligatoire représente une modification
importante, les nouveaux statuts doivent être soumis à l’approbation des communes
de l’association.

Proposition :
L’assemblée des Délégués propose aux communes de l’association

d’approuver les statuts modifiés par l’assemblée des Déléguées
le 18 novembre 2009.

4) Attribution d’un droit de superficie à Vully Marine Sàrl
L’arrêt de l’exploitation de la gravière Bühler à Sugiez en mars 2009 a libéré du
terrain en zone d’activité. Lors de la dernière assemblée communale, une parcelle a
été attribuée en droit de superficie à l’entreprise TSM Perrottet.
Il reste une surface de 1'627 m2 située au chemin de la Tour de Chêne à proximité
du Canal de la Broye. Cette parcelle est située en zone réservée aux activités
artisanales et industrielles légères.
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Slow Up 2010

Le Slow-up 2010 aura lieu le dimanche 25 avril 2010. A cette occasion, le réseau
routier cantonal et communal entourant le lac de Morat et la route cantonale Sugiez
– giratoire T10 à Ins sont interdits à toute circulation de 10h00 à 17h30 pour tous les
véhicules à moteur, excepté les véhicules d'urgence et d'intervention. Pour les
services d’urgences veuillez composer les numéros usuels 117 Police, 118 Feu, 144
Ambulance.

* * *

2ème FOULEE DU VULLY

Le lundi de Pentecôte 24 mai 2010 aura lieu la deuxième édition de la Foulée du
Vully à travers le vignoble de notre région.

Cette course pédestre est ouverte à tout un chacun. Plusieurs parcours sont
proposés: 10.4km, 5.2km (aussi walking) et pour les enfants 1.8km, 900m et 450m.
Ainsi les plus expérimentés comme les novices trouveront une motivation
supplémentaire à l’entraînement hebdomadaire. A noter que les deux grands
parcours ont été balisés (flèches jaunes). Le départ se situe derrière le hangar du
chantier naval Racine et l’arrivée à l’école de Nant. A vos chaussures!

Pour les parcours 10.4km et 5.2km, les routes suivantes seront fermées à toute
circulation à partir de 9h45 jusqu’aux environs de 12h45 : Route du Molard, Route
sous le Clou, Chemin du Péloset, Chemin des Creux, Chemin sur les Rittes,
Chemin des Cutres, Route Militaire, Route de Chaumont (accès au stand de tir),
Chemin du Pré des Oies, Route du Pra-Novy, Chemin des Grèves, Chemin du
Port, Chemin des Cordils.

Pour les parcours enfants, les routes suivantes seront fermées à toute circulation à
partir de 13h30 jusqu’aux environs de 14h30 : Route du Molard, Route sous le
Clou, Chemin du Péloset, Amont le Ru, Chemin aux Maisonnettes. Les routes
seront réouvertes progressivement et ce après le passage des derniers concurrents.
Nous ne pourrons éviter les désagréments et nous vous prions de prendre bonne
note de ces fermetures.

Par ces quelques lignes, nous voudrions également vous encourager à participer
activement à cette manifestation sportive, soit en vous inscrivant à la course ou en
tant que bénévole. Sachez également que le jour de la course, les encouragements
seront très appréciés par les participants tout au long du parcours.

Pour de plus amples informations l’office du tourisme se tient à votre disposition
(info@levully.ch ou 026 673 18 72) ou visitez notre site Internet
www.lafouleeduvully.ch.

Le comité d’organisation

* * *
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Société de tir au pistolet et revolver du Vully Fribourgeois

Horaires de tir

Entraînement : mercredi 16.00-20.00 heures

vendredi 17.00-19.00 heures

Notre traditionnel tir du Vully aura lieu :

Samedi 07.08.2010 8.00-12.00 13.00-17.00

Samedi 14.08.2010 8.00-12.00 13.00-17.00

Dimanche 15.08.2010 8.00-12.00

* * *

PORTES OUVERTES CHEZ LES POMPIERS
A l’occasion du 100ème anniversaire de la Fédération fribourgeoise des sapeurs-
pompiers, les casernes du canton seront ouvertes au public le 19 juin 2010.

Le Service du Feu du Vully Fribourgeois accueillera la population des deux
communes dans ses locaux de Sugiez le 19 juin de 13h30 à 16h00.

C’est avec grand plaisir que nos hommes du feu présenteront aux petits et grands
leur matériel et infrastructures. A cette occasion, les hommes et les femmes
intéressés à se mettre au service de la sécurité des habitants du Vully pourront se
renseigner sur les conditions et les satisfactions de cette passionnante activité.

Au programme:

visite des locaux – présentation du matériel – prévention des incendies – jeux
pour les enfants – recrutement.

* * *

Abonnements généraux CFF / carte journalière de la LNM

Les cartes journalières d’abonnements généraux mis à disposition des citoyennes et
des citoyens du Bas-Vully connaissent toujours un franc succès. Partant, le conseil
communal a décidé d’acquérir à nouveau trois abonnements pour l’année 2010. Ces
cartes journalières seront disponibles au prix de 35.00 fr par jour et par abonnement,
ce qui correspond au montant pratiqué par la majorité des communes de notre
région.
Durant l’année 2010, nous mettrons également à votre disposition une carte
journalière pour l’utilisation des bateaux de la LNM (Navigation des Lacs de
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Neuchâtel et Morat). Elle permettra au porteur de cette carte de voyager toute une
journée avec son conjoint et ses enfants. La carte journalière est disponible au prix
de 15.00 fr. par jour.

* * *

Ouverture d’un accueil extrascolaire au Vully

L’association « Pavillon du Vully » a le plaisir de vous informer de l’ouverture dès la
rentrée 2010, d’un accueil extrascolaire au Vully. Les enfants du cercle scolaire du
Vully, de l’école enfantine jusqu’en 6ème primaire pourront bénéficier d’un accueil
flexible du lundi au vendredi. Le local de l’association « Pavillon du Vully » dont
l’endroit est encore à déterminer se situera dans la Commune du Haut-Vully.
L’accueil proposera diverses activités : jeux, dessins, lecture et bricolages à
l’intérieur comme à l’extérieur ainsi que les devoirs surveillés.

Les horaires d’accueil sont les suivants :

De 7h00 à 18h10 (Nant) et 8h20 pour (Lugnorre)

De 11h15/11h30 à 13h20/13h25, l’accueil comprend un repas qui sera fourni par
l’Auberge des Clefs à Lugnorre.

De 13h20/13h25 à 15h50/15h45, les après-midi de congé

De 15h4/15h50 à 18h30

Nous répondons volontiers à toutes vos questions ! info@pavillon-du-vully.ch
Les bulletins d’inscriptions et les tarifs sont disponibles sur le site internet
www.pavillon-du-vully.ch

Alexandra Stauffacher Tél. 079 262 32 78
Detaillierte Auskünfte in Deutsch gibt Ihnen gerne Franziska Perina
Tél 079 654 91 12

Nous recherchons des personnes disposées à travailler de manière régulière
pour la garde des enfants. Vous aimez les enfants, les jeux et bricolages, vous
pouvez nous écrire une courte lettre à l’adresse suivante :
« Pavillon du Vully », Chemin des Cygnes 39, 1786 Sugiez ou contacter Alexandra
Stauffacher.

* * *

Accueil Familial de Jour du District du Lac

Opter pour un accueil familial de jour en choisissant la maman qui veillera sur
l’enfant.
Avoir une sécurité quant à la qualité de l’accueil.
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Bibliothèque intercommunale du Haut et Bas-Vully

L aissez de côté vos tracas quotidiens HORAIRES D’OUVERTURE
E t arrêtez-vous en chemin.

le lundi entre 18h et 20h
P our les enfants comme les aînés le mardi et le jeudi entre 15h et 17h.
A uteurs connus ou ignorés.
L isez ce que bon vous semble Durant toutes les vacances scolaires,
E t dévorez les nouveautés. ouverture unique,
T ransmettez-nous toutes vos idées. le lundi entre 18h et 20h.

R omans poignants, bandes dessinées
O u documentaires illustrés.
U n grand choix vous est proposé.
L oisirs, détente, informations.
A lbums charmants pour les petits.
N’ oublions pas les dégourdis.
T hrillers pour les grands avertis. Bibliothèque du Palet Roulant

Rte Principale 69, 1786 Nant
Tél. 026 673 10 10

* * *

AGRIVIVA

Vous avez entre 14 et 25 ans ; vous cherchez un travail
durant vos vacances pour une période de deux à huit
semaines ; partager la vie famille et toucher de l’argent de
poche vous intéresse ; l’air de la campagne vous attire ?
Alors vous êtes à la bonne adresse chez Agriviva !

Davantage d’infos sur :

www. Agriviva.ch

* * *

Ouverture du bureau communal

Le bureau communal est ouvert de 7.30 h à 11.00 h les lundis, mercredis et
vendredis et le mardi de 16.00 h à 18.00. Il va sans dire qu’en cas
d’empêchements ou pour des cas urgents vous pouvez appeler au no de téléphone
026 673 90 40 afin de convenir d’une heure plus opportune.

Le bureau communal sera fermé du 26 juillet au 09 août 2010.
Durant cette période, aucune demande de permis de construire ne sera

traitée. Aucune mise à l’enquête ne sera publiée.

* * *
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VI) Mouvements au sein de la population

Le conseil communal souhaite la bienvenue aux citoyennes et
citoyens suivants :

Mme Bosshard Renée, Rte du Pavy 3 b à Sugiez
M. Braunmann Guenther et son épouse Marina, Ch. du Chablais 46 à Sugiez
M. Bühlmann Patrick et son épouse Liane, Ch. des Cygnes 35 à Sugiez
M. De Almeida Tavares Angelo, Ch. du Gor 2 à Sugiez
M. Lambert Julien et son épouse Cristiane, Rte du Faubourg 14 à Sugiez
M. Vilarino Suarez Francisco et sa famille, Rte du Péage 21 à Sugiez
Mme Wiedmer Alexandra et son enfant Jaël-Noémi, Rte du Péage 20 à Sugiez
Mme Mahmoudabadi Iran, Rte Principale 23 à Sugiez
M. Fornallaz Denis, Imp. des Bouleaux 23 à Sugiez
M. Perrottet Marcel et son épouse Ingrid, Ch. de la Binna 14 à Sugiez
Mme Suppa Evelyn, Rte de la Gare 13 à Sugiez
M. Thái-Thiên-Nghiâ Pierre et son épouse Lucia, Imp. des Fougères 4 à Sugiez
M. Bachmann Christian, Imp. des Bouleaux 18 à Sugiez
Mme Caira Ann Sybille, Imp. des Bouleaux 18 à Sugiez
M. Aebi Christoph, Ch. des Cygnes 61 à Sugiez
M. Ayer François, Rte du Péage 11 à Sugiez
Mme Fragnière Cindy, Rte du Péage 11 à Sugiez
M. Etter Walter, Rte du Pré-du-Pont 43 à Sugiez
Mme Schürch Nathalie, Ch. des Cygnes 67b à Sugiez
Mme Musy Laurie, Ch. des Cygnes 67b à Sugiez
M. Wenger Michael, Imp. des Fougères 4 à Sugiez
M. von Gunten Urs, Rte de Chaumont 13 à Sugiez
M. Chervet Laurent, Rue du Château 14 à Praz
Mme Holappa Natalija, Rue du Château 14 à Praz
M. Trachsel Micha et son épouse Karin, Ch. des Cygnes 9 à Sugiez
M. Oberson Pierre Yves, Rte de la Gare 13 à Sugiez
M. Gammeter Alain, Ch. des Cygnes 53 à Sugiez
Mme Lange Sandra, Ch. des Cygnes 53 à Sugiez
M. Höchner Urs et sa famille, Imp. des Fougères 4 à Sugiez
M. Sandoz Gilles, Rue du Château 4 à Praz

C’est avec plaisir que nous annonçons les naissances suivantes :

Le 4 novembre 2009 Eichenberger Margot, fille de Virginie et Fabrice Garressus
Le 18 novembre 2009 Guillaume Erine, fille de Paola et Gilles
Le 25 novembre 2009 Anderegg Noé, fils de Nicole et Andreas
Le 27 novembre 2009 Sommet Dany, fils de Denise et Jean Marie
Le 04 décembre 2009 Trevisan Julie, fille de Martine et Michele
Le 24 décembre 2009 Kocher Leah Joline, fille de Fabienne et Bernhard Urs
Le 9 mars 2010 Pouly Sid, fils de Ursula et Christophe
Le 12 mars 2010 Lambert Victor, fils de Cristiane et Julien
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Malheureusement, nous déplorons les décès suivants :

Le 11 décembre 2009 Schor Berthe, 1909, Praz
Le 8 mars 2010 Hubler Daniel Klaus, 1963, Sugiez
Le 1er avril 2010 Pellet Jean-Marc, 1945, Nant
Le 10 avril 2010 Gross Marguerite, 1928, Sugiez

Les citoyennes et citoyens suivants ont quitté notre commune :

M. Da Cruz Figueiredo João et sa famille
M. Schatt Oliver et son épouse Tigi
Mme De Pina Bastos Da Costa Oliveira Tania
M. Gremaud Stéphane
M. Benoît Yann
Mme Guillod Josiane
M. Etter Jean François et son épouse Elisabeth
Mme Leuthold Jacqueline
M. Probst Klaus et son épouse Jngeborg
Mme Letouzé Julie Emilie
M. Hasanaj Stiven
M. Baumberger Urs
Mme Geischeder Gabriele
Mme Stummvoll Martina
M. Wegner Peter et son épouse Ayla
Mme Walzer Delphine et son fils Bastien
M. Roth Karl
M. Kelay Yassin
M. Lucas-Savary Patrice et son épouse Christine

* * *

La population du Bas-Vully s’élève à 1’912. Elle se répartit entre les villages de la
façon suivante : Sugiez 1’331, Nant 222 et Praz 359.


